Refus de sighature de carte grise

Par poupou?25, le 16/06/2014 a 15:59

Bonjour,rnrnVoici ma situation: je suis séparé depuis un an et demi, je posséde un véhicule
ayant les deux noms sur la carte grise. J'ai changé de véhicule mais mon ex refuse de signer
la carte grise pour la vente sachant que c'est moi qui remboursait le prét, le montant de la
reprise rembourse également le prét.rnrnMa question est : quelle procédure je dois faire ? Elle
ne veut vraiment pas signer, la voiture est coincée au garage qui me la reprise.rnrnMerci de la
réponse,rnrncordialement.

Par vanicorail, le 16/06/2014 a 16:09

BonjourrnrnEtes vous en instance de divorce ?rnrnSi c'est le cas vous devez en informer votre
avocat qui lui en informera le jaf .

Par poupou?25, le 16/06/2014 a 16:13

bonjour, non nous étions pas marié,rnque doit-je faire ??

Par vanicorail, le 16/06/2014 a 18:51

Pourquoi avoir établi la carte grise au deux noms ?rnrnD'autant plus que la CG est un titre de
police , pas de propriété , seul la facture fait foi . Si comme vous le dites , c'est vous qui payez




le crédit , quelles sont ses motivations pour refuser de signer ? ..rnrnVous pouvez lui en
demander les raisons par sommation interpellative auprés d'un huissier et de la , saisir le
procureur pour escroquerie afin de vous soutirer de l'argent .
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